
 
 

     

    

 
 
 

Extrait 
du registre des délibérations 

du jeudi 16 mars 2023 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 16 mars, le conseil municipal de la commune de 
WINTZENHEIM, dûment convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Serge 
NICOLE, Maire. 
 
Présents :  
Daniel LEROY - Lucette SPINHIRNY - Denis ARNDT - Geneviève SCHOFF - Patrice 
DUSSEL - Dominique SCHAFFHAUSER – Dominique HEROLD – Ludovic CAMPITELLI – 
Marie-Jeanne BASSO - Luca BASSO – Sébastien LABOUREUR - Mireille WEISS - 
Emmanuel AQUINO - Sandrine MEYER – Alexis STRUSS - Danièle ARNOLD - Daniel 
OUGIER - Corinne BUEB - Claude KLINGER-ZIND – Christelle OHRESSER - Dominique 
CHERY 
 
Pouvoirs :  
Benoît FREYBURGER donne procuration à Lucette SPINHIRNY 
Carine NAGL donne procuration à Alexis STRUSS 
Isabel FREUDENREICH donne pouvoir à Mireille WEISS 
Clara BEAUFRAND donne procuration à Luca BASSO 
Nathalie PEREZ donne pouvoir à Sandrine MEYER 
Jean-Marc KEMPF donne pouvoir à Emmanuel AQUINO 
Jean-Marie MULLER donne procuration à Claude KLINGER-ZIND 
 
 

Date de convocation : jeudi 9 mars 2023 
 
Présents : 22 
Pouvoirs : 7 
Votants : 29 

 
 
 
16. Approbation du compte administratif 2022 du budget annexe de la gendarmerie 
 
Rapporteur : Dominique SCHAFFHAUSER 
 
Le compte administratif retrace les recettes et dépenses de l’exercice 2022. Il fait ainsi ressortir les résultats de 
l’exercice et les soldes d’exécution. 
 
 

Commune de 
Wintzenheim 

 

République Française 
Département du Haut Rhin 



 
 

Dépenses de fonctionnement CA 2022 Recettes de fonctionnement CA 2022 
Charges à caractère général (011) 529.18 € 

Produits exceptionnels (77) 60 000.00 € 
Autres charges de gestion 
courante (65) 

1.57 € 

Charges financières (66) 35 605.56 € 
Dépenses réelles de 
fonctionnement 

36 136.31 € Recettes de fonctionnement 60 000.00 € 

    
Total dépenses de 
fonctionnement 

 36 136.31 € 
Total recettes de 
fonctionnement 

60 000.00 € 

 
Dépenses d’investissement CA 2022 Recettes d’investissement CA 2022 
Immobilisations incorporelles (20) 7 936.68 € 

  
Immobilisations corporelles (21) 857 715.50 € 
Emprunts (16) 283 333.39 € Emprunts (16) 4 000 000.00 € 
Total dépenses 
d’investissement 

1 148 985.57 € 
Total recettes 
d’investissement 

4 000 000.00 € 

 
Section de fonctionnement 
 
Les dépenses sont constituées par : 
- Les charges de gestion s’élevaient à 530 €, l’abonnement au réseau d’eau et des travaux de réseaux de 

télécommunication. 
- Les intérêts pour le remboursement de l’emprunt étaient de 35 605.56 € (dont 10.743 € de régularisation 

des intérêts de 2021). 
 
Quant aux recettes, 60 000.00 € ont été versés du budget principal. 
 
Section d’Investissement 
 
Les dépenses s’élèvent à 1 148 985 € comprenant : 
- Les dépenses d’équipement pour 865 651 € avec l’acquisition du terrain (857 715 €) et des frais d’études 

(7 936€). 
- Le remboursement en capital de l’emprunt auprès du Crédit Agricole en 2022 à hauteur de 283 333 € 

(amortissement du capital 2022 pour 200 000 € et régularisation du remboursement du capital de l’année 
2021 pour 83 333 €) 
 

La recette d’investissement est générée par le transfert du budget principal de l’emprunt de 4 000 000 € 
souscrit auprès du Crédit Agricole, pour une durée de 20 ans au taux fixe de 0.65% à compter du 01/08/2021. 
Il ressort des comptes les dépenses et recettes suivantes : 
 

Dépenses de fonctionnement :       36 136.31 €      
Recettes de fonctionnement :             60 000.00 € 
soit 23 863.69 € d’excédent total de la section de fonctionnement  
 
Dépenses d’investissement :       1 148 985.57 € 
Recettes d’investissement :                 4 000 000.00 € 
soit 2 851 014.43 € d’excédent total de la section d’investissement. 

 
L’excédent de clôture cumulé s’établit à 2 874 878.12 €. 
 
 




